Communiqué de l’Association TERRE D’ABEILLES ® 
Compte-rendu de la Conférence de Presse
AGEN (Lot-et-Garonne) 30 Août 2006

Analyses et propositions suite à l’expérimentation
Démonstration de la pollution génétique par le maïs BT

des cultures de maïs voisines non OGM 
via la dissémination des pollens 
et des risques encourus par les colonies d’abeilles, 

via le butinage des fleurs OGM.

La filière apicole alerte les élus et les pouvoirs publics

sur les dangers avérés des cultures OGM et leurs graves conséquences.

Les résultats d’une étude menée, sous contrôle d’huissier, à Grézet-Cavagnan, en Lot-et-Garonne, sur des cultures de maïs non OGM semées en Mai dernier, ainsi que sur des ruches, implantées en Juillet, dans l’environnement de parcelles de maïs transgénique BT, ont été présentés ce 30 Août 2006 à la Chambre d’Agriculture d’Agen.
Ces résultats sont sans ambiguïté et démontrent, sur le terrain, les effets pervers réels et immédiats de pollution génétique par le maïs BT sur les cultures non transgéniques voisines et sur les colonies d’abeilles, via la dissémination des pollens. 
Cette expérimentation a été menée par un collectif agricole composé de : Civam Agrobio 47, Confédération Paysanne 47, Comité Vigilance OGM 47 , Réseau Semences Paysannes. 
L’expérimentation apicole a été menée par l’apiculteur Maurice COUDOIN, représentant de l’Abeille Gasconne 47.
Les conclusions de l’expérimentation ont été rendues publiques lors d’une conférence de presse qui s’est tenue à Agen le 30 août 2006, auxquels participaient les représentants des organisations agricoles citées ci-dessus, ainsi que M. Olivier KELLER pour la Confédération Paysanne Nationale.

Les représentants de l’Apiculture présents étaient : M. Maurice COUDOIN ; M. Frank ALETRU, Apiculteur-éleveur en Vendée, membre du Groupe Méthodologie Effets sublétaux /Abeilles nommé par le ministère de l’Agriculture ; Mme Béatrice ROBROLLE, Présidente de l’Association TERRE D’ABEILLES.
Dissémination des pollens et pollution génétique : les dangers avérés de la coexistence.

Dans le cadre du projet de Loi visant à la transposition de la Directive européenne 2001/18/CE et relatif à la coexistence des cultures conventionnelles ou biologiques et transgéniques, les représentants de la filière apicole ont interpellé les autorités sur la nécessité impérieuse de prendre en compte les paramètres incontournables de la pollinisation anémophile (transport du pollen par le vent) et entomophile (transport du pollen par les abeilles et autres insectes pollinisateurs). 

Les distances de dissémination naturelle des pollens s’avèrent quasiment illimitées (voir exemples ci-dessous). La dissémination est ainsi impossible à maîtriser. 
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► Pour ce motif, les représentants de la filière apicole ont mis en garde 
- Contre la coexistence des cultures OGM et non OGM qu’elle juge particulièrement dangereuse, en raison notamment des risques évidents de pollution génétique, et 

- Sur l’extrême difficulté à déterminer un « périmètre de cohabitation » fiable, c’est-à-dire exempt de ces risques.  
► Les résultats de l’étude menée en Lot-et-Garonne attestent clairement le bien-fondé de cette alerte et les dangers réels de pollution génétique induite par la coexistence des cultures OGM et non OGM.
(Les exemples sont nombreux, qui attestent de l’impossibilité à maîtriser la pollution génétique en raison de la dissémination naturelle des pollens par l’action du vent et des insectes pollinisateurs :
* Selon les besoins de la colonie,  le rayon d’action des abeilles domestiques récoltant du pollen peut atteindre 3 à 15 km.

* Lorsqu’il souffle du désert africain, le vent apporte jusqu’en France, en quantités non négligeables, des poussières de sable,  bien plus lourdes que le pollen.  

* La graminée OGM de MONSANTO  s’est avérée capable de contaminer une distance de 21km et une surface de 310 km2.

* Des semenciers italiens reconnaissent des contaminations de semence de betterave sucrière par des betteraves potagères éloignées de 50 km…)
Les systèmes agraires conventionnels et biologiques remis en cause.

La filière apicole à nouveau menacée.

Des conséquences irréversibles et sans précédent sur la biodiversité.

Démontrée également par l’Espagne, qui cultive les plantes génétiquement modifiées depuis 1998 et qui connaît  des seuils de contamination du maïs atteignant aujourd’hui jusqu’à 34%, inacceptable pour les filières agricoles conventionnelles et biologiques parce qu’elle remet en cause la pérennité des systèmes agraires existants,

► la contamination génétique des espaces agricoles vierges d’OGM atteste de manière irréfutable l’impossibilité de la coexistence.

► En outre, les OGM disséminés dans l’environnement agricole constituent un nouveau risque majeur pour l’apiculture, préjudiciable d’une part pour l’ensemble de la filière d’un point de vue économique, avec des conséquences écologiques extrêmement préoccupantes, d’autre part, pour la biodiversité.
Nouveau risque économique pour la filière apicole, déjà exsangue.
Autorisation des OGM et PGM selon les nouvelles normes européennes.

► Confrontée depuis plus de dix ans à des mortalités d’abeilles sans précédent, induites en particulier par les graves carences d’évaluation de toxicologie de certains insecticides agricoles, et non indemnisée à ce jour, la filière apicole, aujourd’hui exsangue, exige, avant tout essai ou culture en milieu ouvert et avant toute autorisation même provisoire de mise sur le marché,  la démonstration de l’innocuité des OGM et plantes génétiquement modifiées (PGM) sur les abeilles. 
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► La filière apicole exige l’harmonisation des homologations des OGM et PGM selon les nouvelles normes européennes requises pour les insecticides : 
OGM et PGM, en raison de leurs effets insecticides et herbicides, doivent faire l’objet d’évaluations précises de leur impact sur la colonie d’abeilles : effets insecticides, larvicides et ovicides (abeilles adultes, œufs et larves).
Dans ce but, les cinq tests élaborés par le groupe Méthodologie/ Effets sublétaux, dans le cadre de la directive européenne 91/414/CE, peuvent permettre d’évaluer également les éventuels effets délétères des OGM et PGM sur la colonie d’abeilles.
► En l’absence de ces tests et d’évaluations pertinentes des OGM et PGM, la filière apicole demande l’application immédiate du principe de précaution, constitutionnel.
► Les représentants de la filière apicole revendiquent également la présence de plusieurs apidologues, validés par la filière apicole, au sein des groupes de recherche OGM ou chargés de leur homologation et au sein du Groupe de biovigilance OGM.
Risques sanitaire et environnemental non maîtrisés.
Danger écologique majeur pour la biodiversité et pour l’équilibre des écosystèmes. 
Les utilisations, essais ou cultures en milieu ouvert d’OGM et de PGM, malgré les risques soupçonnés ou avérés qu’ils présentent et en l’absence d’études de leur impact sur la santé, sur l’environnement, sur les abeilles ainsi que sur l’ensemble de l’entomofaune pollinisatrice, sont une aberration inacceptable. 

► La disparition déjà très amorcée des insectes pollinisateurs, en particulier des populations d’abeilles, qui assurent la pollinisation de 80% des espèces de plantes à fleurs, engendrerait la disparition de plus de vingt mille espèces végétales et créerait un déséquilibre des écosystèmes écologiques et agronomiques sans précédent.
Principe de précaution bafoué.
La France hors-la-loi, vis-à-vis de sa propre Constitution, et vis-à-vis de la législation européenne.

Malgré l’absence de garanties, malgré les risques soupçonnés et avérés, immédiats et à très long terme que présentent les OGM et malgré l’absence de recul, le principe de précaution, droit fondamental du bon sens inscrit dans la charte constitutionnelle de l’environnement, n’est pas appliqué. 
C’est sur ce même principe de précaution que s’appuie la directive européenne imposée aux OGM en milieu confiné et ouvert, que la France n’a toujours pas transposée à ce jour…
Projet de Loi relatif à la transposition de la directive européenne 2001/18/CE.

« Autorisation de polluer ». Les responsables hors de cause. Le contribuable doublement taxé.

Le projet de Loi en cours, qui a pour objet de transposer dans le droit français les dispositions de la directive européenne 2001/18/CE relative à la dissémination volontaires d’OGM dans l’environnement et de fixer les règles de coexistence entre les cultures OGM et non OGM ne prévoit notamment, et contrairement à la directive :

· Aucune évaluation des risques,
· Aucune information du public relative à la toxicologie des OGM et à leurs effets sur la santé,
· Aucune information du public relative à la localisation des essais ou des cultures.
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L’ « autorisation de polluer », actuellement en vigueur, nécessite l’organisation de la responsabilité.
Les pollueurs sont hors de cause. 

Le projet de Loi ne protège pas les agriculteurs non OGM contre la contamination. 

Les assureurs refusent de garantir les risques sanitaires, environnementaux et agricoles liés à la prolifération des OGM.
Le contribuable devra donc supporter la « contamination légale », ainsi que l’amende infligée par la Commission européenne à la France pour son retard à la transcription de la directive.

Evaluation complète et objective des risques. Indépendance de la contre-expertise. 

Le moratoire s’impose.
► La gestion du risque, la responsabilité engagée sur le long terme ainsi que le devoir de vigilance sanitaire qui incombent aux autorités imposent le moratoire, comme le revendiquent près de 80% des Français, et  comme le recommandent haut et fort plus de 830 scientifiques à travers le monde à propos des plantes génétiquement modifiées.

Ce moratoire devrait permettre, avec une contre-expertise indépendante, d’apporter la lumière indispensable à une saine gestion du risque.
► Dans l’attente de ces évaluations, tous tests sur la santé et sur l’environnement devront être pratiqués exclusivement en milieu confiné.
► Les représentants de la filière apicole demandent enfin au Ministre de l’Agriculture d’assumer pleinement sa souveraineté en matière d’autorisation des OGM et PGM sur notre territoire, malgré la pression du lobby. 
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